
Nouvelle grille de progression salariale

À propos de quelques idées reçues

1. Revalorisation des salaires des enseignants 1-2H et 3-6 H
À tout bout de champ, le Conseil d’État répète que les salaires des enseignant-e-s de ces 
degrés seront «revalorisés»; parfois, il consent à préciser qu’il parle des salaires initiaux…

De quoi s’agit-il?

Deux images valent mieux qu’un texte pour comprendre (les données sont évidemment celles 
qui ont été communiquées par les services de l’État).

En augmentant les salaires initiaux pour mieux les baisser par la suite, l’État se comporte 
comme un institut de crédit bancaire; il prête un peu durant 4-5 ans et récupère ce qu’il a 
avancé avec une marge frisant l’usure…

En chiffres:

1re- 2e H 3e - 6e H
Année Avant Après + / ─ + / ─

1 4660 5074 414 Cumul
2 4842 5175 333 9'715
3 5024 5277 253 13'005
4 5206 5378 172 15'240
5 5388 5480 92 16'434
6 5811 5571 -240 13'316
7 5993 5663 -330 9'027
8 6175 5754 -421 3'552
9 6357 5845 -512 -3'106

10 6539 5937 -602 -10'934
11 6962 6028 -934 -23'081
12 6962 6109 -853 -34'175
13 6962 6190 -772 -44'216
14 6962 6271 -691 -53'204
15 6962 6353 -609 -61'127
16 6962 6434 -528 -67'996
17 6962 6515 -447 -73'812
18 6962 6586 -376 -78'705
19 6962 6657 -305 -82'675
20 6962 6728 -234 -85'722

Année Avant Après + / ─ + / ─
1 5662 5900 238 Cumul
2 5845 6018 173 5'344
3 6028 6136 108 6'744
4 6212 6254 42 7'294
5 6395 6372 -23 6'996
6 6821 6478 -343 2'537
7 7004 6584 -420 -2'926
8 7188 6691 -497 -9'383
9 7371 6797 -574 -16'844

10 7554 6903 -651 -25'310
11 7980 7009 -971 -37'935
12 7980 7104 -876 -49'325
13 7980 7198 -782 -59'493
14 7980 7292 -688 -68'439
15 7980 7387 -593 -76'149
16 7980 7481 -499 -82'638
17 7980 7576 -404 -87'892
18 7980 7658 -322 -92'080
19 7980 7741 -239 -95'189
20 7980 7823 -157 -97'232



2. Quel est le pensum des enseignant-e-s primaires (3e à 6e H)?

Lors d’une réponse à une question, le 31 août dernier, la cheffe du Département de 
l’Éducation et de la Famille a proclamé que l’indice horaire dans ces degrés est de 28 périodes.

C’est malheureusement faux. Dans les degrés 3 à 6 H, l’indice horaire est de 29 périodes. De 
plus, les enseignant-e-s n’y bénéficient d’aucun allègement pour la gestion de la classe 
contrairement aux collègues des degrés suivants.

Une majorité des cantons impose un pensum de 28 périodes en primaire; Neuchâtel fait 
exception. De même, presque tous les autres cantons accordent un allègement d’une période 
hebdomadaire pour compenser partiellement le temps consacré aux diverses tâches de gestion
de la classe. Neuchâtel fait encore exception (et cela ne concerne que les enseignant-e-s 
primaires des degrés 3 à 6 H… précisément celles et ceux dont le gouvernement prétend 
améliorer le statut)!

En comparaison avec le canton de Vaud (de très loin le moins généreux de nos voisins), 
l’enseignant-e neuchâtelois aura une progression salariale proche (mais moindre quand 
même) et travaillera 7 % de plus. Et nous ne détaillerons pas ici, le taux d’encadrement, ni 
l’âge d’accession à la retraite, tous favorables aux Vaudois.

3. Les enseignants ont-ils été épargnés jusqu’ici?

Le statut des enseignants n’a pas été sérieusement revu depuis les années 60, au moment de 
la création de l’école secondaire à filières (qu’on abandonne actuellement).

Les diverses fonctions d’enseignement n’ont jamais été évaluées — ni par conséquent leurs 
salaires ajustés — depuis des décennies. Durant tout ce temps, notamment depuis une 
quinzaine d’années, les autres fonctions de l’État ont été évaluées et les salaires adaptés en 
conséquence. Le résultat en est un écart relatif croissant.

Comme le reste de la fonction publique, les enseignants sont régulièrement passés à la caisse 
pour permettre à l’État de boucler ses budgets.

Alors que diverses mesures partiellement compensatoires étaient offertes dans 
l’administration — comme la réduction du temps de travail, divers congés, accroissement des 
jours de vacances, il n’y a jamais eu le moindre geste à l’égard des enseignants.

Ils sont victimes de l’accroissement manifeste de la pénibilité de leur profession, sans la 
moindre aide autre qu’un service d’écoute et voient maintenant les salaires baisser, alors que 
les autres cantons (notamment nos voisins) les ont revalorisés très récemment ou s’apprêtent 
à le faire. Cherchez l’erreur! Il sera bien tard pour chercher à la corriger quand les jeunes 
auront pris l’habitude de se détourner de notre région au moment de remplacer la génération 
des baby-boomers!

4. Neuchâtel se rapproche-t-il de la pratique des autres cantons?

Il y a bien un angle sous lequel notre canton s’inspire de la pratique des autres cantons. Il 
s’agit du nombre d’échelons.

Jusqu’ici, les enseignants étaient soumis à une progression en 10 échelons; compte tenu d’un 
décalage d’un an et demi, cela signifie qu’ils avaient atteint leur plafond salarial en 12 ans.

Cette spécificité était utile pour séduire les jeunes entrant dans le métier. En effet, durant la 
première partie de leur carrière, il se pouvait que leur salaire dépasse celui de leurs voisins… 
mais c’était pour le payer par la suite, quand le leur stagnait alors que ceux des autres 
continuaient à progresser.
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Pour le canton, le calcul n’était pas mauvais et c’est peut-être ce qui explique qu’il ait duré si 
longtemps. En effet, une fois établis, ayant fondé famille avec des enfants en âge de scolarité, 
les enseignants «acceptaient» un handicap salarial par rapport à leurs collègues des autres 
cantons, plutôt que d’envisager un déménagement.

En alignant sa pratique sur celle des autres, le canton prend le risque d’afficher la différence. 
Le retard neuchâtelois ne peut plus être caché par la progression rapide en début de carrière.

À nouveau, deux images valent un mieux qu’un long discours:

la courbe verte est la moyenne des cantons voisins (BE, FR, JU, VD)
3e - 6e H secondaire

Mais encore...

Il y aurait encore beaucoup à dire.

Par exemple que, quel que soit le secteur d’enseignement concerné (lycée compris), les 
enseignants neuchâtelois sont déjà parmi les moins bien rémunérés de Suisse.

Il nous semble enfin utile de signaler à celles et ceux qui l’ignoreraient que le système scolaire 
neuchâtelois est de très loin le meilleur marché du pays (en coût par élève). L’institut BAKBASEL 
explique cela par la conjonction de deux facteurs: des salaires notablement inférieurs et un taux 
d’encadrement supérieur (nombre d’enfants par EPT); ce dernier indicateur expliquant 
probablement l’épuisement précoce du corps enseignant.

Dans ce contexte, imaginer réduire l’attractivité (et la considération) du métier tient de la 
folie… ou du suicide managérial (mais apparemment justifié par la priorité accordée aux 
échéances politiques).

Le SAEN est prêt à discuter de tout… sauf d’une dévalorisation de la profession.
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